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très explicite établissant entre autres

• **,Qu9 llnstitut Cçiiadwo.ayait tpu-
** joqrs veillé avec la plus scrupuleuse

'yjsoHicitUiie à ce que sa bibliolbèque

**^f^ é^çuisivemeut composée de livres

" uiorau?, scieutifiques, pliJosopUiques,

"ou historiques, propres à nourrir le

" cœur et i. développer l'intelligence :

" C^ie llnstitut baisissait cette occa-
** sion de repousser les Ciilomnies et les

" insinuations lancées contre lui par des
•* personnes malveillantes qui avaieal
" faussement avancé que sa bibliothè-
" que contenait de mauvais livres, pro-

" près à démoraliser la jeunesse : que
•* l'Institut déclarait formellement que
" sa bibliothèque n'avait jamais contenu
" de livres d^une nature obscène ou
** immorale ; et que lis diflfërents comi-
** tés permanents ou spéciaux ainsi que
" les bibliothécaires auxquels incora-
" baif. spécialeme^'^t le devoir de faire

** rapport, de temps à autre, sur la na
" ture et l'état de la bibliothèque, n'a

" vaient pu, après des travaux longs et

** consciencieux, depuis quatorze ans,

" trouver sur ses rayons un seul livre

** d'une nature obscène ou immorale.',

' Enfin rinstitut déclarait d'une ma-
Bïère très conr ^iréhensible qu'il enten-

dait être maître chez lui. Cela pouvait

probablement se dire,isans nou& exposer

tous au reproche de socialisme, ou de
travers d'esprit ; car cette idée n'était

pas, après tout, si 'nouvelle dans le

monde !. t

^ Ek bien, devant cette emphatique
déolatBtion, " que la bibliothèque de
l'Instiutt n'avait jamais contenu de li-

vres immoraux," que restait-il à faire

à la minorité, s'il n'y avait pas eu un but

non tmoué ch^z les principaux promo-
teurs de la sécesiion 1 II n'y avait pas

d'alternative : ou il fallait prouver la

mauvaise foi de la majorité en citant

les hvres immoraux de la bibliothèque,

et alors celle-ci se trouvait mise en de-

meure de Ten expurger ; ou, si on n'a-

yut ftHOUD- livre à citer qui eût ce ca-

raotéM, il tyUait céder da IxMine gràoe

et 89 rallier tu corps. A qui incombait

kl preuve t Nécessaireroent à eeuK. qui

se plaignaient?

ÎXV ^ri'irfî'^'Jfi^'i'n'iTC'^

S*il y avait des livres immoraux dan;»,

la bibliothèque, il ne devait pas être si

difficile da les indiquer ! D'ailleurs,

Messieurs, s'il y en avaiAréellement, la

chose serait d'autant plus remarquable
que, depuis trois ans, les bibliothécaires

et assistants - bibliothécaires apparte-

naient presque tous à la section qui s*est

séparée ! ! S'il v avait tant de mauvais
livres qu'on en pût faire une liste, d'à-*

près l'expression de la motion,comment
se fait-il : 1° qu'on ait attendu trois ans
pour faire la proposition d'expurgation ;

2" qu'au moment même de la proposi-

tion, et quand la majorité niait énergie

quément qu'il y eût des livres immo-
mux, la mémoire ait tellement été en
défaut qu'on n'ait pas pu citer au moins
quelques titres de pareils livres 1

N'était-ce pas à ce moment-là même
que l'on pouvait facilement donner une
preuve

;
que l'on était, par devoir, obligé

de confondre ceux qui niaient l'exis-

tence des mauvais livres î

Voyons, sérieusement, qu'est-ce qui
pouvait em;;^cher un membre de la mi-
norité de proposer que tel ou tel ouvrage
fût retranché où mis sous clé, pour n'ê"

tre lu que sur permission ? Parce moyen
on serait sorti des accusations vagues,,

générales ; on aurait porté le tlébat sur
un point tangible. Le noK'd^la, majorité

devait disparaître devant le oui prouvé
de la minorité ! Un seul ouvrage oité,,

et le débat était fini !

Eh bien non, on ne fait rien de cela f.

Après avoir afârmé, on ne prouve pas V-

Après avoir essayé de compromettre la*

majorité par une proposition qu'en toute

sincérité, je crois pouvoir qualifier d^in-

sidieuse, et se trouvant en face dUine'

dénégation absolue, on se retire san»
rien citer à Tappui de ses affirmations»^

sans même éprouver le bon vouloir 4e
la majorité en faisant uae proposition

directe d'élimination 1

On signifie uae espèce de protêt, de ré^

signation collective motivée,et qu'y trou»

ve-t-on I Des déclarations généralisées
autant que possible ; une allusion à l'oâire

d'une preuve, mais pas unecitatioo,tsoit

des livres immoraux, soit des opiftiom ré-
voltantes que l'on prétendait justifier

l'importante décision à laquelle on en


